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Pour une meilleure gestion du club VAFC
Question écrite n° 35874

Texte de la question

M. Sébastien Chenu attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports sur
le délitement du club de foot VAFC, de Valenciennes. Région encore en proie aux conséquences économiques
néfastes de la casse sidérurgique, Valenciennes et sa zone périurbaine accordent un rôle essentiel au football.
Sport garant de cohésion et de promotion du Valenciennois, il fut un motif de fierté et d'épanouissement pour
ses habitants. Cependant, les bienfaits du club VAFC se sont fortement atténués en raison de la gestion menée
par son président du club. En effet, marquée par un certain amateurisme d'une part, la gestion révèle d'autre
part un actionnariat ancré dans l'individualisme et le conflit d'intérêt privé. Mettant en priorité leurs rentes, les
actionnaires du VAFC sont parvenus à décréter comme lignes directrices des économies et des restrictions
budgétaires en faveur de leur rente et au détriment de la préservation et du développement des infrastructures
du club. Ces infrastructures ont pourtant bénéficié au cours des ans de l'aide de l'État : aide à la gestion du club
dans les années 1980 ; reconstruction du club USVA, devenu VAFC, dans les années 1990 ; aide de prévention
à la disparition du club en 2014. De plus, aux décisions gestionnaires inefficaces et injustifiées s'ajoute l'impunité
de la présidence et de l'actionnariat du club dans leurs propos. En effet, bien qu'accusés avec preuves, fait
fortement médiatisé dans les journaux régionaux, le manque manifeste de respect à l'égard des supporters, à
travers des insultes à répétition, notamment le 11 janvier 2020, n'a donné recours à aucune modification de
l'administration ni sanctions à l'encontre des actionnaires fautifs. En somme, le club VAFC requiert l'attention du
Gouvernement afin de pallier les difficultés scandaleuses auxquelles il fait face et qui avant tout provoquent de
fortes tensions sur le territoire valenciennois. Alors que le club a à plusieurs reprises pu compter sur
l'intervention de l'autorité publique, le VAFC doit à nouveau bénéficier de celle-ci afin de mettre en place une
administration plus compétente et plus impartiale. Il en va du développement économique du club et du bien-
être social des habitants. Il lui demande donc s'il entend mener les actions nécessaires à la mise en place d'une
gestion adéquate pour le VAFC.
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